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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET 

HALIEUTIQUES 

-=-=-=-=-=- 

SECRETARIAT GENERAL 

-=-=-=-=-=- 

PROGRAMME SD3C 

-=-=-=-=-=- 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL 

Avis à Manifestation d’intérêt N°2023-03M/MARAH/SG/PROGRAMME SD3C du 13/07/2023 

Évaluation de la stratégie de ciblage du Programme Conjoint Sahel, composante Burkina en 

réponse aux défis COVID-19, Conflits et Changement Climatique (SD3C) 

Financement : Prêt N0. 2000003650 du 13 février 2021 
 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des 

marchés publics de l’année 2023 du Programme SD3C. 

2. Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme SD3C, financé par l’accord de Prêt 

N0. 2000003650 du 13 février 2021, l’Unité de Gestion du Projet (UGP) à l’intention 

d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de 

services de prestations intellectuelles : Évaluation de la stratégie de ciblage du 

Programme Conjoint Sahel, composante Burkina en réponse aux défis COVID-19, Conflits 

et Changement Climatique (SD3C). 

 Description des prestations. Les services comprennent entre autres l’analyse du 

processus de sélection des bénéficiaires selon les actions du programme et mise 

en exergue des forces, des faiblesses et des enseignements à tirer ; l’appréciation 

de la prise en compte du genre et le respect du quota genre ; la proposition de 

mesures correctives des insuffisances constatées et la formulation de 

recommandations pour une mise en œuvre réussie de la note sur la stratégie de 

ciblage au Burkina Faso … 

3. Critères d’évaluation. Le PROGRAMME SD3C invite, par le présent avis à manifestation 

d’intérêt, les consultants individuels intéressés à présenter leurs manifestations 

d’intérêt sous plis fermés et un candidat (en l’occurrence le plus expérimenté) sera 

sélectionné conformément aux directives du FIDA et aux dispositions du décret N°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, 

d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

4. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après : 
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- les qualifications du candidat1 avoir au moins un diplôme de niveau BAC+4 en 

économie, socio-économie ou tout autres diplômes équivalent, avec au moins sept 

(07) ans d’expérience générale; 

- les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires : avoir 

réalisé au moins une (01) expérience spécifique dans la conduite d’études 

d’évaluation des politiques et/ou stratégies des projets et programmes de 

développement dans le domaine du développement rural en général et de 

l’agriculture en particulier.  

5. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des 

informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse suivante : 
Programme SD3C sis à Ouaga 2000 côté Nord de Joly Hôtel, Adresse : 15 BP 233 

Ouagadougou 15 Téléphone : 25 40 93 63/ 70 23 09 18 et aux heures suivantes du lundi 

au vendredi de 08h00mn à 16h00 mn ou sur les site du PAPFA www.papfa.org et du 

Projet NEER-TAMBA www.neertamba.org. 

6. Composition, date et lieu de dépôt. Les manifestations d’intérêt sont composées comme 

suit : 

- la lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Coordonnateur du 

Programme SD3C) ; 

- le CV daté et signé mettant en exergue les expériences spécifiques  conformément 

au modèle joint ; 

- le diplôme légalisé ; 

- les preuves de références similaires (joindre les copies de la page de garde et de 

signature des contrats ainsi que les attestations de service fait ou de bonne fin) ; 

- le formulaire d’auto-certification (modèle disponible sur le site dans les tdr). 

Elles doivent être déposées à l’adresse ci-après au secrétariat du Programme SD3C sis 

à Ouaga 2000 côté Nord de Joly Hôtel, Adresse : 15 BP 233 Ouagadougou 15 

Téléphone : 25 40 93 63/ 70 23 09 18 au plus tard le 31 juillet 2023 à 09h00mn. 

NB : la consultation du présent avis à manifestation d’intérêt ainsi que les termes de 

références y relatifs peut se faire sur les sites du PAPFA www.papfa.org et du Projet 

NEER-TAMBA www.neertamba.org. 

Ouagadougou, le 13 juillet 2023 

Le Coordonnateur du Programme SD3C 

 

 

Sié Salif Stephan KAMBOU 

 

 

 

 

                                                           
1 joindre le CV daté et signé conformément au modèle, le diplôme légalisé 

http://www.papfa.org/
http://www.neertamba.org/
http://www.papfa.org/
http://www.neertamba.org/
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Modèle de Curriculum vitae (cv) du consultant 

individuel 

 

1. Etat civil  

 Nom et prénom (s), 

 Profession, 

 Date de naissance, 

 Nationalité, 

 Adresse postale, 

 Téléphone, 

 E-mail. 

 

2.Fonctions actuelles [Indiquer les fonctions et postes occupés actuellement] 

___________________________________________________________________________ 

3. Principales qualifications [Domaines de compétences et nombre d’années d’expériences] 

 

4. Education [Indiquer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé ainsi 

que les noms des institutions fréquentées, les diplômes obtenus et les dates auxquelles ils l’ont 

été du plus récent au plus ancien]  

___________________________________________________________________________ 

5. Affiliation à des associations/groupements professionnels ________________ 

 

  

6. Autres formations [Indiquer toute autre formation reçue depuis 4 ci-dessus]  

 

  

7. Pays  où le candidat a travaillé [Donner la liste des pays ou le candidat a travaillé au cours 

des 10 dernières années] : 

 

  

8. Langues : [Indiquer pour chacune le degré de connaissance : bon, moyen, médiocre pour ce 

qui est de la langue parlée, lue et écrite] 

  

9. Expérience professionnelle :[En commençant par son poste actuel, donner la liste par ordre 

chronologique inverse de tous les emplois exercés par le candidat depuis la fin de ses études. 
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Pour chaque emploi (voir le formulaire ci-dessous), donner les dates, le nom de l’employeur et 

le poste occupé.] 

Depuis [année] ______________________  jusqu’à [année] _______________________ 

Employeur : _______________________________________________________________ 

Poste : _____________________________________________________________________ 

10. Expérience du candidat qui illustre le 

mieux sa compétence 

[Donner notamment les informations suivantes qui 

illustrent au mieux la compétence professionnelle 

du candidat pour les tâches mentionnées au point 

10] 

Nom du projet ou de la mission : ____________ 

Année : ______________                     ____ 

Lieu : ___________________________ 
Principales caractéristiques du projet : _______ 

Poste : ____________                     _________ 

 

Activités :                      

_____________________________ 

 

11. Détail des tâches exécutées 

 

[Indiquer toutes les tâches exécutées 

pour chaque mission] 

 

 

12. Attestation : 

 

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent 

fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.  

 

  Date :  

[Signature du consultant]   Jour/mois/année 
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CRITERES DE SELECTION DES CONSULTANTS 

 

 

La méthode de sélection du consultant est conforme à la procédure de sélection du consultant 

individuel (SCI) et sera fondée sur les critères suivants : 

- Le niveau d’étude et de qualification : au moins un diplôme de niveau BAC+4 en 

économie, socio-économie ou tout autres diplômes équivalent, avec au moins sept (07) 

ans d’expérience générale ; 

- les expériences spécifiques dans la conduite d’études d’évaluation des politiques et/ou 

stratégies des projets et programmes de développement dans le domaine du 

développement rural en général et de l’agriculture en particulier. 

Un candidat (en l’occurrence le plus expérimenté) sera sélectionné conformément aux directives du 

FIDA et aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant 

procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de 

service public. 
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A REMPLIR OBLIGATOIREMENT PAR LES 

CANDIDATS SOUS PEINE DE REJET DE LA 

CANDIDATURE 

Formulaire d’auto-certification 

 

Le présent formulaire d’auto-certification doit être rempli par le soumissionnaire.  

Le soumissionnaire doit ensuite le renvoyer, accompagné de l’offre/la proposition  

au Programme SD3C. Les instructions à suivre pour remplir le formulaire figurent ci-après. 

 

Dénomination sociale du 
soumissionnaire: 

 

Nom et fonction du représentant 
légal du soumissionnaire: 

 

Titre du marché:  

Date:  

 

Je certifie par la présente que je suis le représentant autorisé de [Nom du soumissionnaire] 

et certifie également que les informations fournies dans le présent formulaire sont 

véridiques et exactes à tous égards importants. Je comprends que toute anomalie 

significative, fausse déclaration ou non-transmission d’informations requises par le présent 

formulaire peut entraîner des sanctions et des recours, y compris l’interdiction permanente 

de participer à des activités ou des opérations financées ou gérées par le FIDA, 

conformément aux Directives du FIDA relatives à la passation des marchés, au Manuel de 

passation des marchés du FIDA ainsi qu’à toutes les autres politiques et procédures 

applicables du FIDA, y compris la Politique du FIDA en matière de prévention de la fraude 

et de la corruption dans le cadre de ses activités et opérations (disponible à l’adresse 

www.ifad.org/anticorruption_policy). 

 

Signature autorisée: ____________________________ Date: _________________ 

 

Nom du signataire en lettres capitales:____________________________________ 

https://www.ifad.org/fr/document-detail/asset/40189695
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 Le soumissionnaire certifie que lui-même, son/ses propriétaire(s), ses agents,  
sous-consultants, sous-traitants, partenaires de consortium ou de coentreprise n'ont recours à 
AUCUNE pratique frauduleuse, ni à AUCUN fait de corruption, de collusion, de coercition ou 
d’obstruction en lien avec la présente procédure de passation de marchés. 

 

 Le soumissionnaire certifie que lui-même, son/ses propriétaire(s), ses agents,  
sous-consultants, sous-traitants, partenaires de consortium ou de coentreprise ne font l’objet 
d’AUCUNE condamnation pénale, sanction administrative ou suspension temporaire liée à des 
pratiques frauduleuses ou fait de corruption, de collusion, de coercition ou d’obstruction.  

 

 Le soumissionnaire certifie que lui-même, son/ses propriétaire(s), ses agents,  
sous-consultants, sous-traitants, partenaires de consortium ou de coentreprise ne font l’objet 
d’AUCUNE exclusion relevant de l’Accord d’exécution mutuelle des décisions d’exclusion2. 

 
 Le soumissionnaire certifie qu’il n'existe aucun conflit d’intérêts3, avéré ou potentiel, susceptible 

d’influer sur sa capacité à agir dans l’intérêt du Programme SD3C ou du Fonds, s'agissant de lui-
même, de son/ses propriétaire(s), ses agents, de sous-consultants, de sous-traitants, ou encore de 
partenaires de consortium ou de coentreprise. 

 
 Le soumissionnaire certifie qu’AUCUNE gratification (ni aucun frais, cadeau, commission ou autre 

élément de valeur) n’a été payée ou donnée, ou ne sera payée ou donnée, dans le cadre de la 

présente procédure d’appel d’offres.  

 
OU 

 [À remplir si la case précédente n’a pas été cochée] 
Le soumissionnaire déclare que les gratifications, frais, commissions, cadeaux ou autres éléments 

de valeur suivants ont été payés ou versés, ou seront payés ou versés, dans le cadre de la 

présente procédure d’appel d’offres: 

 
- [Nom du bénéficiaire/Adresse/Date/Justification/Montant] 

- [Nom du bénéficiaire/Adresse/Date/Justification/Montant] 

- [Nom du bénéficiaire/Adresse/Date/Justification/Montant] 

  

                                                           
2 Accord conclu avec le Groupe de la Banque mondiale, la Banque interaméricaine de développement, la Banque africaine de 

développement, la Banque asiatique de développement et la Banque européenne pour la reconstruction et le développement. 
Pour plus d’informations, consulter les données à l’adresse suivante: http://crossdebarment.org /.  
3 Il y a conflit d’intérêts lorsque les intérêts privés ou personnels d’un soumissionnaire peuvent influer ou paraître influer sur 

l’exercice impartial et objectif de ses tâches. Par intérêts privés ou personnels, on entend les situations dans lesquelles un 
soumissionnaire semble bénéficier indûment, de manière directe ou indirecte, ou permettre à un tiers de bénéficier indûment, de 
ses liens avec une entreprise ou un organisme travaillant directement ou indirectement pour le projet. 

 

http://crossdebarment.org/
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INSTRUCTIONS À SUIVRE POUR REMPLIR LE FORMULAIRE  

D’AUTOCERTIFICATION 

 

Le soumissionnaire s’engage à vérifier que lui-même, son/ses propriétaire(s), ses agents, sous-consultants, 

sous-traitants, partenaires de consortium ou de coentreprise ne font l’objet d’AUCUNE exclusion relevant 

de l’Accord d’exécution mutuelle des décisions d’exclusion. 

 

Le soumissionnaire s’engage à suivre la procédure décrite ci-après pour vérifier que  

lui-même, son/ses propriétaire(s), ses agents, sous-consultants, sous-traitants, partenaires de consortium ou 

de coentreprise ne figurent PAS sur la liste des entreprises et des individus non admissibles de la Banque 

mondiale (accessible à l’adresse suivante: https://www.worldbank.org/en/projects-

operations/procurement/debarred-firms) en raison d’une "exclusion croisée".  

 

La liste de la Banque mondiale des entreprises et des individus non admissibles est une base de données qui 

peut être consultée si l'on souhaite savoir si une personne ou une entreprise est admissible.  

 

Le soumissionnaire doit imprimer, dater et joindre au présent formulaire  

d’autocertification la/les page(s) de résultats, avec la mention "Absence d’exclusion". 

 

Si un/des résultat(s) s’avère(nt) défavorable(s) (c’est-à-dire si la/les page(s) de résultats montre(nt) qu’un ou 

plusieurs individus ou une ou plusieurs entités, soumissionnaire y compris, ne sont pas admissibles parce 

qu’ils font l’objet d’une exclusion croisée) et que le soumissionnaire estime qu’il s’agit d’un "résultat positif 

erroné", il doit immédiatement en informer le Programme SD3C.  

 

  

https://www.worldbank.org/en/projects-operations/procurement/debarred-firms
https://www.worldbank.org/en/projects-operations/procurement/debarred-firms
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HALIEUTIQUES  
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…………….. 
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TERMES DE REFERENCE  

EVALUATION DE LA STRATEGIE DE CIBLAGE DU PROGRAMME CONJOINT SAHEL 

EN REPONSE AUX DEFIS COVID-19, CONFLITS ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

(SD3C+ G5 SAHEL) COMPOSANTE BURKINA FASO 

 

  

 

Financement : PTBA 2023 : 32 E0103 

                             Prêt N0. 2000003650 du 13 février 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Juillet 2023 

  

http://www.neertamba.org/
http://www.papfa.org/
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1. Contexte et justification  

Le Gouvernement du Burkina Faso, le FIDA, la FAO et le PAM ont élaboré le « Programme 

conjoint Sahel en réponse aux Défis COVID-19, Conflits et Changements climatiques 

(SD3C) ». Ce Programme est une réponse aux Défis COVID-19, Conflits et Changements 

climatiques dans la région du Sahel et au Sénégal, en abrégé SD3C-G5 Sahel +Sénégal. Il 

regroupe le Burkina Faso, le Mali, la Mauritanie, le Niger le Tchad et le Sénégal.  

 

Les composantes du Programme sont : (i) l’augmentation de la productivité et de la 

production ; (ii) l’intégration économique et (iii) le dialogue politique et la coordination.  

La mise en œuvre du Programme SD3C-G5 Sahel + Sénégal est prévue pour une durée 

de six (06) ans, séquencée en deux (02) phases de trois (03) ans chacune.  

 

La zone d’intervention est constituée des zones frontalières ayant un accès humanitaire 

dans les régions du Sahel, de la Boucle du Mouhoun et du Nord. Au total six (6) communes 

sont concernées par la première phase du Programme :  

- Région de la Boucle du Mouhoun : Communes de Toéni (Sourou) et Djibasso (Kossi) ; 

- Région du Nord : Communes de Titao (Loroum) et de Oula (Yatenga) ; 

- Région du Sahel : Communes de Dori et Seytenga. 

 

Le coût de la première phase du Programme s’élève à six millions de dollars, soit environ 

trois milliards de Francs CFA.  

 

L’objectif de développement du Programme est de consolider les moyens d’existence des 

petits producteurs, en particulier les femmes et les jeunes vivant en zones transfrontalières. 

 

A terme, le Programme SD3C-G5 Sahel + Sénégal au Burkina Faso vise : (i) 20 000 

ménages ruraux dont 52% femmes et 40 % jeunes ; (ii) 75% des bénéficiaires déclarant 

une amélioration de leurs moyens d’existence et de leur résilience ; (iii) 80% des 

bénéficiaires déclarant l’adoption de technologies et de pratiques écologiquement durables 

et résilientes aux changements climatiques ; (iv) l’augmentation de 10% des échanges 

commerciaux aux niveaux national et régional.  

 

Sa stratégie de mise en œuvre repose sur : (i) une approche « Urgence, développement et 

paix » dans les espaces transfrontaliers, dans un contexte de changement climatique et 

d’insécurité ; (ii) un Programme de portée régionale où les priorités d’investissement 

nationales sont reliées aux orientations régionales du G5 Sahel ; (iii) une démarche 

d’intervention rapide basée sur la mise à l’échelle des solutions et approches éprouvées et 

capitalisées dans le contexte du G5 Sahel ; (iv) une intervention conjointe des trois (03) 

Agences des Nations Unies, à savoir le FIDA, la FAO et le PAM, et des partenariats 

stratégiques avec des organisations professionnelles régionales ; (v) une organisation 
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territoriale et un phasage des activités selon les avantages comparatifs des trois agences 

et de la synergie avec les autres intervenants et acteurs. 

 

Du point de vue opérationnel, le Programme a été officiellement lancé le 16 juillet 2021 à 

Ouagadougou et l’équipe technique a pris service le 1er octobre 2021. Conformément à la 

stratégie d’intervention, un atelier de lancement technique du Programme avec les 

différentes parties prenantes pour une meilleure appréhension et appropriation du 

Programme a eu lieu le 21 octobre 2021.  

 

Pour assurer un ciblage efficace des bénéficiaires, une note sur la stratégie de ciblage a 

été élaborée au niveau de la coordination régionale du programme et mise à la disposition 

des pays pour orienter le processus de sélection des ménages et des investissements. 

Conformément au document de conception du programme et à cette note de ciblage, le 

groupe cible est constitué par : 

 

(i) les exploitations agricoles familiales, petits producteurs et éleveurs les plus 

vulnérables et exposés aux risques d’insécurité alimentaire, d’exode rural, de 

décapitalisation et aux crises (climatique, économique, sanitaire et de conflit) ;  

(ii) les organisations de producteurs, d’agro-éleveurs et pastorales, ainsi que leurs 

réseaux nationaux et régionaux;  

(iii) les groupes socioprofessionnels faiblement représentés dans les systèmes 

productifs et souvent marginalisés (en particulier les femmes, les jeunes mais 

aussi les personnes en situation de handicap ). Dans cette catégorie la situation 

des jeunes fait exception et mérite une attention particulière dans un contexte 

sahélien où la précarité expose les jeunes à l’exode, à la migration et à 

l’enrôlement par les groupes armés mus par des idéologies religieuses et 

défendant des causes sécessionnistes, politiques, etc.  

(iv) les personnes déplacées internes à cause des conflits armés ; 

(v) les acteurs de la transformation des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques 

(ASPH). 

La note sur la stratégie de ciblage a orienté les pays sur deux modalités de ciblage : le 

ciblage géographique et le ciblage économique. Pour ces modalités, des principes, critères 

et étapes à suivre ont été retenus pour faciliter le processus de ciblage dans le cadre de la 

mise en œuvre du programme. De même, les rôles et responsabilités de chaque acteur ont 

été défini pour garantir la transparence dans la sélection des investissements et des 

bénéficiaires.  

 

A mis parcours de mise en œuvre du Programme, l’unité de Coordination du Burkina Faso 

a inscrit dans son programme de travail et budget annuel de l’année 2023, l’évaluation de 

l’application des orientations de la note sur le ciblage du programme SD3C dans la 

perspective d’orienter les actions futures.   
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Les présentes termes de référence sont élaborés en vue guider le processus de 

recrutement d’ un consultant individuel spécialisé en suivi et évaluation pour appuyer le 

Programme SD3C au Burkina Faso dans l’évaluation de l’application de la note régionale 

sur le ciblage des investissements et des bénéficiaires.  

2. Objectifs de la mission 

L’objectif global de la présente consultation est l’évaluation de l’application de la note 

régionale sur le ciblage des investissements et des bénéficiaires du Programme SD3C au 

Burkina Faso.  

Spécifiquement, il s’agira de : 

 apprécier de façon globale la mise en œuvre de la note sur la stratégie de ciblage du 

programme au Burkina Faso ; 

 analyser le processus de sélection des bénéficiaires selon les actions du programme 

et dégager les forces, les faiblesses et les enseignements à tirer ; 

 apprécier la prise en compte du genre et le respect du quota genre ; 

 apprécier la vulnérabilité des bénéficiaires sélectionnés ;  

 apprécier l’application des modalités et critères de ciblage retenus dans la note sur 

la stratégie ciblage ;  

 évaluer les capacités des instances et des acteurs du ciblage ;  

 proposer des mesures correctives des insuffisances constatées et formuler des 

recommandations pour une mise en œuvre réussie de la note sur la stratégie de 

ciblage au Burkina Faso.  

3. Résultats attendus 

Les résultats attendus de cette mission sont : 

 la situation globale de mise en œuvre de la note sur la stratégie de ciblage du 

programme au Burkina Faso est appréciée ; 

 le processus de sélection des bénéficiaires selon les actions du programme est 

analysé, les forces, les faiblesses et les enseignements à tirer sont dégagés ; 

 la prise en compte du genre et le respect du quota genre sont appréciés ; 

 la vulnérabilité des bénéficiaires sélectionnés est connue ; 

 l’application des modalités et critères de ciblage retenus dans la note sur la stratégie 

ciblage est appréciée ; 

 les capacités des instances et des acteurs du ciblage sont évaluées ; 

 des mesures correctives des insuffisances constatées sont proposées et des 

recommandations pour une mise en œuvre réussie de la note sur la stratégie de 

ciblage au Burkina Faso sont formulées. 
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4. Livrables attendus 

 Un document physique (version provisoire) du rapport d’évaluation de la note sur 

la stratégie de ciblage (au plus tard 45 jours calendaires après le démarrage de 

l’étude); 

 Une version électronique du document produit ; 

 Un document physique (version définitive) du rapport d’évaluation de la note sur la 

stratégie de ciblage (au plus tard 15 jours calendaires après amendement de la 

version provisoire); 

 Une version électronique du document produit. 

5. Durée de la prestation 

La durée de la prestation est de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de 

démarrage du contrat. Le niveau d’effort global ne doit pas excéder soixante-dix (70) 

hommes / jours y compris celui de l’assistant. 

6. Sélection du consultant individuel 

La méthode de sélection du consultant est conforme à la procédure de Sélection du 

consultant individuel (SCI), un candidat (en l’occurrence le plus expérimenté) spécialisé 

dans le domaine du suivi et de l’évaluation sera sélectionné conformément aux directives 

du FIDA et aux dispositions de l’article 69 du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 

1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés 

publics et des délégations de service public au regard de leurs expériences dans 

l’évaluation des politiques et/ou stratégies des projets et programmes de développement 

rural en général et de l’agriculture en particulier . 

7. Profil du consultant Individuel 

Le Consultant individuel doit justifier d’une bonne connaissance du domaine du suivi et de 

l’évaluation et disposer d’expériences similaires dans l’évaluation des politiques et 

stratégies des projets et programmes de développement. 

A cet effet, il devra avoir la qualification suivante : 

-  un diplôme BAC+4 en économie, socio-économie ou tout autres diplômes 

équivalent  ; 

- au moins sept (07) ans d’expérience générale ; 

- au moins une (01) expérience spécifique dans la conduite d’études d’évaluation des 

politiques et/ou stratégies des projets et programmes de développement dans le 

domaine du développement rural en général et de l’agriculture en particulier (joindre 

les copies de la page de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations 

de service fait ou de bonne fin). 
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8. Profil de l’assistant  

L’assistant devra avoir la qualification suivante : 

- un diplôme BAC + 3 en statistiques , économie ou tout autre diplôme jugé pertinent ; 

- au moins cinq (05) ans d’expérience générale ; 

- avoir au moins une expérience spécifique en traitement et analyse des données. 

9. Dossier de candidature 

Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit : 

 la lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Coordonnateur du 

Programme SD3C ;  

 un Curriculum vitae daté et signé mettant en exergue les expériences spécifiques ; 

 La copie légalisée du diplôme requis ; 

 les preuves de références similaires (joindre les copies de la page de garde et de 

signature des contrats ainsi que les attestations de service fait ou de bonne fin) ; 

 le formulaire d’auto-certification (modèle disponible sur le site dans les tdr)... 

N.B : les manifestations d’intérêts seront déposées sous pli fermé comportant la mention « 

manifestation d’intérêt pour l’évaluation de la stratégie de ciblage du Programme Conjoint Sahel, 

composante Burkina en réponse aux défis COVID-19, Conflits et Changement Climatique (SD3C) 

». 

 

 


